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EEDDIITTOORRIIAALL  
 
 

L’AGRICULTURE. UNE ACTIVITE ESSENTIELLE DANS UN ESPACE 
TOUJOURS GRIGNOTE. 

 
Par sa fonction principale de production, l’agriculture assure la fourniture de produits 
directement consommables mais surtout des matières premières pour l’élaboration des 
denrées alimentaires. Dans la majorité des territoires ruraux, les filières agro 
alimentaires constituent un pilier essentiel de leur économie : valeur ajoutée 
dégagée, offres d’emplois directs mais aussi induits. 
 

�  ��  
�  

L’activité agricole s’exerce sur un espace qui occupe encore 80% du territoire Breton. 
Cette réalité n’est pas toujours suffisamment prise en compte. Des champs cultivés 
entourés de haies, des bovins dans les prairies… un environnement qui participe, 
incontestablement, à la qualité de notre cadre de vie. 
 
Sur une longue période – des années 60 à nos jours - la commande de la société faite à 
l’agriculture a fortement évolué et l’effort d’adaptation continue des paysans mérite 
d’être amplement reconnu. En simplifiant, deux grandes étapes peuvent être 
distinguées. 
Entre 1960 et 1980-85, les agriculteurs ont dû relever le défi d’une croissance de la 
production afin d’assurer d’abord l’autonomie alimentaire du pays pour ensuite 
exporter. Et le processus continu d’intensification – résultat de nombreux progrès 
techniques – a eu comme revers principal une certaine dégradation de la qualité de 
l’eau et des paysages. 
Depuis maintenant une vingtaine d’années, la profession agricole s’est remise en cause 
pour produire mieux avec la volonté d’une plus forte protection de 
l’environnement. Nous devons reconnaître les pas accomplis par beaucoup compte 
tenu des difficultés réelles à vivre avec des crises à répétition mais également avec une 
politique agricole qui bouge beaucoup. 

�  ��  
�  

De nombreuses mesures ont accompagné les mutations du monde rural et il était du 
devoir des collectivités locales d’apporter leur propre pierre. Pour cette raison, 
votre commune s’est engagée dans le dispositif d’aménagement foncier achevé en 
1991. Grâce à des parcelles agrandies de manière mesurée, à des voiries modernisées, 
à un meilleur assainissement des terres…les conditions de travail et les capacités de 
production se sont nettement améliorées favorisant notamment l’installation de  
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EEDDIITTOORRIIAALL  ((ssuuiittee)) 
 

nombreux jeunes agriculteurs. C’est le résultat incontesté d’une détermination 
conjointe du conseil municipal et de la politique agricole. 

 

Un autre phénomène socio-économique vient perturber les équilibres dans l’occupation 
des espaces. Il s’agit du processus d’urbanisation dont les effets – notamment dans 
l’aire d’influence de RENNES – s’accélèrent sur les années récentes. Au laisser faire 
trop fréquent, votre commune a préféré l’intervention en anticipant la consommation 
des terrains nécessaires grâce à la constitution régulière de réserves foncières. Les 
nombreuses décisions prises apportent de la lisibilité aux agriculteurs concernés, 
assurent une maîtrise incontestée de la croissance et une offre diversifiée en possibilité 
de se loger 

�  ��  
�  

Un territoire attractif pour tous, un espace occupé avec cohérence, un intérêt collectif 
privilégié…Ce sont des ENJEUX MAJEURS que nous souhaitons le plus largement 
partagés. 
 

Joseph LE LEZ 
 
 
 
 
 

Entretien des trottoirs et allées 
 
Pour limiter au maximum le recours aux produits de traitement, chacun est invité à 
retirer au droit de sa propriété les quelques mauvaises herbes qui peuvent s’enraciner 

dans les caniveaux et à l’aplomb des murets de clotûre. 
 

 
 
 

RESTAURATION SCOLAIRE 
Les parents sont invités, lorsque leur enfant ne fréquente que très occasionnellement le 
restaurant scolaire, à se procurer au préalable un ticket repas près du secrétariat de 
Mairie. 
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DEPART EN RETRAITE DE 
MARYLAINE RENAULT, ODILE ET RAYMOND 
HALAIS 
 
Nous vous avons relaté dans le précédent Breteil Informations la sympathique 
cérémonie donnée le 2 juillet dernier pour le départ en retraite de Marylène RENAULT, 
directrice de l'école maternelle publique, d'Odile HALAIS, directrice de l'école primaire 
publique et de Raymond HALAIS, instituteur. Voici une synthèse des interventions 
prononcées par Laurent LAMBERT, président des parents d'élèves FCPE, Alain 
COIRRE, président de la Fédération Départementale de la FCPE, et des réponses des 
intéressés. 
Laurent LAMBERT a vivement remercié, en qualité de parent d 'élève, le travail mené 
depuis 30 ans par les instituteurs et l'ensemble des équipes pédagogiques qui se sont 
succédées à l'école de Breteil. Soulignant la qualité de l'éducation dispensée aux 
centaines d'enfants tout au long de leur parcours, des sections de maternelle au cours 
moyen, il s'est félicité de l'excellente image dont bénéficient les anciens élèves de l'école 
publique de Breteil dans le secondaire.  
Au titre de la FCPE, il a fait part de la reconnaissance des conseils de parents d'avoir 
toujours été accueillis et considérés comme des partenaires partageant les valeurs du 
service public d'éducation, d'égalité des chances et de laïcité. 
Alain COIRRE quant à lui a retracé l'histoire de l'école depuis sa réouverture en 1973 
(voir l'article de Bernard BEUNET dans Breteil Informations de Juillet). Il a souligné à 
cette occasion l'investissement important consenti par les enseignants en dehors de leur 
temps de travail, que ce soit pour le fonctionnement de la cantine, le suivi de la 
construction de l'école maternnelle puis de l'école primaire et de leurs extensions.  
Investissement aussi pour la mise en place et le fonctionnement des classes de 
découverte : classes de neige, classes de nature, classes de mer... dont ont bénéficié 
nos enfants. Ils s'en souviennent encore avec nostalgie. 
Investissement enfin dans la participation au fonctionnement des différentes 
commissions scolaires, du club informatique animé avec passion par Raymond HALAIS, 
de l'amicale laïque qui a permis de financer très largement les activités de découverte. 

A leur tour, Marylaine RENAULT, Odile et Raymond HALAIS ont répondu en retraçant 
leur parcours professionnel à Breteil et en remerciant l'ensemble des personnes qui les 
ont accompagnés et aidés durant toutes ces années : leurs collègues instituteurs et 
aides maternelles, les parents d'élèves bénévoles, la municipalité et le personnel 
communal. Raymond a conclu avec humour « ne pas s'être vu vieillir face à des élèves 
qui avaient toujours le même âge » ! 



 4 

LES ECHOS DE LA MAIRIE  

C.A.F. (Caisse d'Allocations Familiales) - Mairie de Montfort/Meu 
Le mercredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h 

SÉCURITÉ SOCIALE - Mairie de Montfort/ Meu 
Le jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 14 h 30 

ASSISTANTE SOCIALE (Mme FOUCARD) - Mairie de Breteil 
Permanences sur rendez-vous : 5 et 19 octobre 2004.Pour tout contact en 
dehors des permanences et pour prendre rendez-vous s'adresser au C.D.A.S. à 
Montfort sur Meu �  02.99.09.15.53 

CRAM (Caisse Régionale d’Assurance Maladie) – Mairie de Montfort/Meu 
Tous les mardis matin de 9 h à 12 h ou sur rendez-vous au 06.21.61.61.33. 
 
M.S.A. (Mutualité Sociale Agricole) – CDAS deMontfort sur Meu, Bd Carnot 
Tous les jeudis de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 
 

 

S.N.C.F 1, place de la gare Montfort/Meu �  02.99.09.00.23 ouverture du 
guichet au public : du lundi au samedi 10 h à 12 h 15 et 15 h 15 à 18 h. 

AAGGEENNCCEE  PPOOSSTTAALLEE                                                        ��   0022..9999..0066..0000..3355  
Immeuble le Trait d’Union rue Joseph Berrée 
 
� � DU LUNDI AU VENDREDI 

9 H à 11 H 15 
16 H à 17 H 30 

 

 

MMAAIIRRIIEE                                                                                                                  ��   0022..9999..0066..0011..0011  
                                    �  DU LUNDI AU VENDREDI 
                                        9h à 12h – 14h à 18h 
                                  

                                    �  LE SAMEDI 
                                           (uniquement pour les formalités courantes) 
                                        9h à 12h.  
                                         

 

 

� � LE SAMEDI 
9 H à 11 H 30 

FERMÉ AU PUBLIC 
le mardi et le 

jeudi après-midi 
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CONSEIL MUNICIPAL du 13 septembre  
 
� Urbanisme et travaux – Le Conseil Municipal  
 
- approuve l’étude et le plan de financement du projet de desserte en électricité de la zone 
d’aménagement des Landelles II (lotissement en cours au nord du bourg). 
 
- donne mission au Syndicat départemental d’électrification d’étudier la réfection de 
l’éclairage public, rue des Sentiers. 

 
- décide d’instituer un droit de préemption à travers la création d’une zone d’aménagement 
différé (Z.A.D.) dans les secteurs du Chesnôt et de la Haute-Herdrouais.  

 
- confie la maîtrise d’œuvre des travaux d’extension du réseau d’eaux usées dans le secteur 
de l’Abbaye au Bureau Ouest-Aménagement pour un montant d’honoraires de 6 962,50 ��
HT. 
 
- demande qu’une procédure de modification du plan de zonage d’assainissement soit 
engagée préalablement aux travaux d’extension du réseau E.U. à l’Abbaye. 
 
�  Service de l’assainissement collectif. 
 
La surtaxe versée en 2003 par les usagers pour assurer le fonctionnement du service 
assainissement s’est élevée globalement à 122 798,53 �����������	
�

����
�������������
rémunération de la société fermière. 
 
�  Divers  
– Le conseil municipal accorde au club de basket une subvention exceptionnelle de 300 �� à 
l’occasion des 30 ans de l’association. 

 Le compte-rendu intégral peut être consulté en Mairie (voir panneau d'affichage) 
 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
 

Date de 
délivrance 

Bénéficiaire Adresse Nature du projet Adresse du projet 

1/07/2004 M. et Mme 
LOUVEL Léon 

La Heuzais garage idem 

07/09/2004 Commune de 
BRETEIL 

Mairie Lotissement Les Landelles 
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IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  MMAAIIRRIIEE  
 

ETAT CIVIL 
NAISSANCES 
Agathe BESNARD, le 14 août 2004 
Maëlle NICOL, le 28 août 2004 
Yann LEMAIRE, le 11 septembre 2004 
Téva ROUAUD, le 11 septembre 2004 
 
MARIAGES 
Pascal DAVID et Jacqueline SAULNIER, le 21 août 
Christophe LE HELLAYE ET Sonia REUZEAU, le 4 septembre 
 
DECES 
Marie Rose REGNAULT, veuve FRIN, le 10 août 2004 
Thérèse LE MASSON-COLLETTE, le 10 août 2004 
Louis RENAULT, le 20 août 2004 
Jean-Luc HAVARD, le 26 août 2004 
Jeanne ROUZé, veuve BERCELLIAUX, le 3 septembre 2004- 
Denise MESNIL épouse LOUVEL, le 16 septembre 2004 
 

 
 

RECENSEMENT MILITAIRE 
Les jeunes nés en avril, mai, juin 1988 sont priés de passer en mairie pour se faire 
recenser. Se munir du livret de famille. 
 

COURS D’EAU DU BASSIN VERSANT DU MEU 
Le Syndicat Intercommunal d’Aménagements Hydrauliques du Bassin Versant du Meu 
engage une réflexion concernant la restauration et l’entretien des cours d’eau du bassin 
versant du Meu. 
Cette étude ayant été confiée au bureau d’études Hydro Concept (Le Château d’Olonne 
en Vendée), il est demandé aux riverains de laisser le libre passage aux techniciens afin 
de faciliter leur travail. Cette reconnaissance de terrain va s’échelonner entre les mois 
d’août et octobre 2004. 
 

Caisse Primaire d’assurance Maladie TORIGNE 
Boulevard de Bulgarie BP 2256 

35055 RENNES CEDEX 9 
Tél. 0820 904 174 
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SSEERRVVIICCEESS  TTEECCHHNNIIQQUUEESS  
PRINCIPAUX TRAVAUX REALISES EN SEPTEMBRE 

�� L’espace rural 
- Amélioration de l’écoulement des eaux pluviales au Bois Ramé et à la Tassinière : 
traversée de routes, regards, grilles sur caniveaux… 
- Fauchage des espaces verts à la Grande Porte et à l’Abbaye ( le long du Meu), au Bas   
  Gillard, aux Pinnières… 
 
�� Le complexe sportif 
- Carottage et fertilisation des terrains enherbés 
 
�� L’école des Trois Rivières - 
Aménagement des espaces verts extérieurs suite à l’extension du groupe élémentaire. 
 
�� Le restaurant municipal 
- Abattage d’un résineux et réfection d’une légère partie des espaces verts suite à la    
  réalisation d’un parking à l’ouest de l’extension  du groupe scolaire. 
 
�� L’agglomération 
- Tonte des espaces verts et arrosage des fleurs 
- Taille des haies aux Landelles et rue Noël du Fail 
 
�� L’atelier communal 
- Préparation des salles pour la rentrée de l’école de musique. 
- Entretien courant des équipements : matériels et bâtiments  
 
�� Le lotissement des Landelles II 
- Fauchage des parcelles, émondage de plusieurs arbres et nettoyage approfondi d’une   
  parcelle en friche… afin de faciliter les bornages puis les travaux d’aménagement. 
 
�� Le lotissement de la Haute Herdrouais 
- Aménagement de l’entrée-est et de chaque côté du ruisseau qui sépare la Herdrouais   
  de la Haute Herdrouais 

 
DECHETTERIE MONTFORT/MEU 

Z.A. Les Tardivières  
Jours et heures d'ouverture  

LUNDI, MERCREDI, JEUDI, VENDREDI 
8 h 30 – 12 h et 13 h 30 – 18 h 

SAMEDI 
8 h 30 – 12 h 30 et  13 h 30 – 17 h 30 
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ECOLE DE MUSIQUE DE LA FLUME 
 
Une chorale gratuite pour vos enfants 
 
Chaque mercredi à 16h30, les enfants de la commune se retrouvent au préfabriqué de 
l’école primaire pour partager un moment de musique. Cette chorale est gratuite. Elle 
est ouverte à tous les enfants désireux de chanter avec ses petits copains. Deux 
spectacles seront organisés dans l’année : Noël et en fin d’année. Accompagnés par les 
musiciens de l’école de musique, les enfants découvrent aussi les instruments de 
musique . Que du plaisir ! 
 
Commencer l’instrument dès 7 ans, c’est possible 
 
Attiré par la musique, votre enfant peut débuter l’instrument dès la première année de 
formation musicale. Nous disposons encore de quelques places en flûte à bec, 
clarinette, flûte traversière, hautbois et cor. 
Le coût pour l’année est de 295 ������������������
�����������������������������������
règlement échelonné en cinq fois est possible et des aides peuvent être attribuées 
suivant les revenus. N’hésitez pas à demander des informations complémentaires. 
 
LES NOUVEAUTES 2004-2005 
 
La chorale ados 
 
Ouverte aux jeunes de 12 à 20 ans, cette nouvelle chorale abordera le répertoire actuel 
à 2 et 3 voix. Accompagnés au piano ou par le groupe de musiques actuelles, les jeunes 
se produiront régulièrement en concert sur scène. 
 
Le mardi soir à l’Hermitage de 18h00 à 19h00 – 25 �����������  
 
Le Groupe de Musiques Actuelles 
 
Cet atelier, dirigé par Stéphane Danjard, guitariste et bassiste de rock, 
est ouvert à tout jeune désireux de se spécialiser en groupe. 
 
Le vendredi soir au Rheu (La Cranais) de 19h00 à 20h30 – 25 ���������	  
 
Pour tous renseignements n’hésitez pas à nous contacter au 02.99.78.67.97 
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FOOTBALL CLUB DE BRETEIL  
 

41ème SAISON POUR LE F.C.B. 
 
Après avoir fêté son quarantième anniversaire , le F.C.B. va entamer 
une nouvelle saison. 
Si son effectif reste inchangé, force est de constater qu’il est de plus en plus difficile de 
trouver un nombre suffisant de bénévoles (arbitres de touche, animateurs, dirigeants 
d’équipe…etc) pour assurer le fonctionnement de notre club. 
Il est vrai que ce constat n’est pas nouveau et qu’il concerne bien d’autres associations. 
Mais devons-nous rester sans rien faire et voir chaque année le nombre de nos 
bénévoles diminuer dangereusement compromettant ainsi l’avenir du F.C.B. 
Non ! Aussi, si vous disposez d’un peu de temps libre, et que le football est votre 
passion, venez nous rejoindre, nous avons besoin de vous. 
 

HORAIRES DE L’ECOLE DE FOOT 
 
LUNDI : Poussin, benjamins de 17h00 à 18h15 (suivant disponibilités des joueurs) 
MERCREDI : Débutants, poussins, benjamins de 14h30 à 16h00 
- 13 ans, moins de 15 ans de 16h30 à 18h00 
- 18 ans de 18h00 à 19h30 
 
SAMEDI : Débutants de 10h30 à 12h00 (sauf jour de match) 

INSCRIPTIONS SAISON 2004-2005 
 

Contacts : COLLIAUX Pascal 2, rue Paul Gauguin  Tél. 02.99.06.09.88 
                      GUYOT Daniel 2, avenue des Sports   Tél. 02.99.06.04.34 

 

Le F.C. BRETEIL RECHERCHE des DIRIGEANTS pour son équipe de 2ème DIVISION. 

Si vous êtes intéressés, contactez Loïc BRUNEAU TéL. 02.99.09.09.62 

 
  ÉQUIPE A  ÉQUIPE B ÉQUIPE C 

DIMANCHE   3 OCTOBRE  COUPES COUPES COUPES 

DIMANCHE 10 OCTOBRE  reçoit se déplace reçoit 

  Montgermont 2  La Meziere 2  St Meen 2 

DIMANCHE 17 OCTOBRE  se déplace reçoit se déplace 

  Mordelles  Montgermont 3  Monterfil 3  

DIMANCHE 24 OCTOBRE  reçoit se déplace reçoit 

  Chapelle/Cintré  Bourg l'Eveque 1 Plelan/Maxent 2  

DIMANCHE 31 OCTOBRE  COUPES COUPES COUPES 
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NOUVEAU 

 
 

« ����������	�
������
  » 
Fleurs et création 

13, rue de Montfort à BRETEIL 
Tél. 06.14.67.30.39 

 


��������������������
� �������� �������� �

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                  Heures d’ouverture 
Du mardi au samedi  9h30-12h30  15h00-19h00 
Dimanche  10h00-12h30 
Fermeture Dimanche après midi et lundi toute la journée. 
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MEDIATHEQUE et CYBERCOMMUNE  
 

 
HORAIRES MATIN APRES MIDI 

MARDI  16 h –19 h 
MERCREDI 10 h -12 h 15 h –18 h 
VENDREDI  16 h –18 h 
SAMEDI 10 h –12 h 14 h –17 h 

 
RAPPEL : L’abonnement de la médiathèque pour un an coûte 9 ����������������	���

la famille. Le règlement se fait en mairie. La consultation sur place de tous les 
documents est gratuite. 

 

���������	��
����
	�����������	��
����
	�����������	��
����
	�����������	��
����
	��� ���
�

���������������������������������������������� !��� �

� ��"������#$�%��%&��'�"��������������"��

( �����%�"�)%������"�*+�
�

����%��%��"������""���"�)%������"�"����%�)���"�+���"�

��""���"��������"��������"���,�%���!�������%"�"����"������

�����'�����������������+��������"����"����-������"�

��)�"����%�"����%���������.���� "/ ����+�
�

0�����1%�������"��%�)���"���%����%�"���"�)%������"�

���)%�������"�����%�"���"�2)�"+�
�

Conduite à l’initiative du ministère de la culture et de la communication, Lire en fête 
est une opération nationale de sensibilisation au livre, à la lecture et à l’écrit sous toutes 
leurs formes. Chaque année, Lire en fête invite tous les acteurs proches de la culture et 
du livre à proposer durant trois jours, dans tous les lieux du livre et dans d’autres plus 
insolites, des animations et des rencontres pour le plus large public. 
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CENTRE DE LOISIRS  
 
Le centre de loisirs est ouvert tous les mercredis et les vacances 

scolaires de 7h30 à 18h30. L’équipe d’animation accueille les 
enfants de 3 à 12 ans. 

Le Centre de loisirs est un lieu agréable, de jeu et de détente, où les enfants font 
l’apprentissage de la vie en collectivité. La sécurité physique, affective et morale des 
enfants est strictement respectée. 

Pour y venir, il suffit de remplir une fiche d’inscription pour chaque enfant. Cette fiche 
est à votre disposition à la mairie ou au centre de loisirs. 

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à venir rencontrer Annabelle 
Doucet, la directrice, et les animateurs, animatrices au Centre de Loisirs le mercredi. 

En attendant de vous voir ou de vous revoir, nous vous souhaitons une bonne 
rentrée. 

 
 
LA BOITE A GRANDIR  
 
La BOITE A GRANDIR accueille les enfants de 0 à 3 ans les mardis et jeudis matin de 
9h15 à 11h45 pendant les périodes scolaires. 
 
Une matinée « Portes Ouvertes » aura lieu le samedi 9 octobre de 10h00 à 12h00. 
 
Le point-jeux « La Boîte à Grandir » se situe ruelle du Champ d’Aise. Nous vous 
attendons. A bientôt 
 

PROGRAMME CINEMA LA CANE A MONTFORT 
 
07-08-09-10 octobre 
LE VILLAGE 1H48 
 
14-15-16-17 OCTOBRE 
GARFIELD le film 1 h20 + matinée 15 h00 le dimanche 
 
21-22-23-24 OCTOBRE 
ARSENE LUPIN 2H10 
 
Jeudi et vendredi : 20h30 
Samedi et dimanche 21 h00 
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GYMNASTIQUE VOLONTAIRE  

 
Faites découvrir à vos enfants le multisports (jeux-musique, gym sportive…) 
Et vous, Mesdames et Messieurs, venez nous retrouver pour parfaire votre forme au 
sein d’un groupe. La séance de gymnastique volontaire s’inscrit avant tout dans un 
concept sport-santé 
Pour les enfants : MERCREDI 15 SEPTEMBRE 2004 
Pour les adultes : SEMAINE DU 20 SEPTEMBRE 2004 
 

PLANNING DES SEANCES 
 
ADULTES  � gym d’entretien multisports 
Lundi : 20h30 à 21h30 à la salle des sports 
Jeudi : 09h15 à 10h15 à la salle des sports 
ADULTES  � gym douce-relaxation 
Mercredi de 17h 45 à 18h45 à la salle de motricité de l’école publique 
Mercredi de 19h00 à 20h 00 à la salle de motricité de l’école publique 
ENFANTS �  multisports 
5-6-7 ans mercredi de 10h à 10h50 
3-4 ans  mercredi de 11 h à 11h50 
INSCRIPTIONS adultes et enfants :au forum des associations ou au début de chaque 
séance 
 
TARIF DES LICENCES 
ADULTES Gym d’entretien ou gym douce 67 euros 

 Gym d’entretien +gym douce 84 euros  
ENFANT : 60 euros 
Les cours sont assurés par des éducateurs sportifs. 
Pour tous renseignements : contacter Mme LE MEUR au 02.99.06.04.60 
Murielle LEDUC au 02.99.06.07.74 
 
 
Question de tri …Les réponses d’un spécialiste  
 
Pourquoi les bouteilles plastiques d’huile alimenta ire ne sont -elles 
pas recyclables ? 
« Parce qu’à l’heure actuelle, on ne sait pas recycler les plastiques 
ayant contenu des corps gras, sauf à recourir à des détergents, ce qui 
serait coûteux et polluant. » 
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TRANSPORT PUBLICS 
 
BRETEIL� MONTFORT 
MONTFORT��� �  BRETEIL 
DU 23 septembre 2004  au 28 janvier 2005 

LE JEUDI APRES MIDI : 
��� �  
13 h 50 Départ Mairie (public) 
14 h 10 Montfort Place de la gare 
��� �  
15 h15 Montfort Place de la gare 
15 h 40 Breteil Retour Mairie 

 
BRETEIL - RENNES 
 Lundi à 

Vendredi 
non fériés 

Lundi à 
Vendredi 
non fériés 

Lundi à 
vendredi non 

fériés 

Lundi à 
Vendredi 
non fériés 

Lundi à 
Samedi non 

fériés 

Lundi à 
Samedi non 

fériés 

BRETEIL        
Grande Porte 6.54 7.18 8.32 9.31 11.12 13.40 
Mairie  6.57 7.20 8.34 9.33 11.14 13.42 
Anne de Bretagne 6.58 7.21 8.35 9.34 11.15 13.43 
RENNES       
Ecole d’agronomie 7.15 7.41 8.59 10.00 11.39 13.59 
Marbeuf  7.16 7.42 9.00 10.01 11.40 14.00 
St-Brieuc 7.17 7.43 9.01 10.02 11.41 14.01 
Chèques Postaux 7.19 7.45 9.03 10.04 11.43 14.03 
Pont de Bretagne 7.22 7.48 9.06 10.07 11.46 14.06 
République 7.24 7.50 9.08 10.09 11.48 14.08 
Gare Routière 7.30 7.55 9.15 10.15 11.55 14.15 
RENNES - BRETEIL 
 Lundi à 

Samedi non 
fériés 

Lundi à 
Vendredi 
scolaires 

Samedi non 
fériés 

Lundi à 
Vendredi 
non fériés 

Lundi à 
Vendredi 
non fériés 

Lundi à 
Samedi non 

fériés 

RENNES       
Gare routière 12.15 16.20 16.35 17.20 18.15 19.10 
Cité administrative 12.18 16.23 16.38 17.23 18.18 19.13 
République 12.21 16.26 16.41 17.26 18.21 19.16 
Pont de Bretagne 12.23 16.28 16.48 17.28 18.23 19.18 
St-Brieuc 12.28 16.33 16.48 17.33 18.28 19.23 
Marbeuf  12.29 16.34 16.49 17.34 18.29 19.24 
Ecole d’Agronomie 12.30 16.35 16.50 17.35 18.30 19.25 
BRETEIL        
Anne de Bretagne 12.45 16.52 17.05 17.49 18.44 19.49 
Mairie  12.46 16.53 17.06 17.50 18.45 19.50 
Grande Porte 12.47 16.55 17.08 16.52 18.47 19.52 

TARIF  
 

0,76 �  
 

l’aller 
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OFFICE CANTONAL DES SPORTS de 
MONTFORT 
 
COUPONS SPORTS 
 
Pour bénéficier de ces coupons-sports il faut : 

- être bénéficiaire de l’allocation de rentrée scolaire 
- inscrire son enfant dans une association sportive adhérente au coupon-sport. 

Ces coupons ne s’adressent qu’aux enfants nés entre le 1er janvier 1986 et le 31 
décembre 1994. 
Pour en bénéficier, se déplacer au bureau de l’Office des Sports place de la Mairie à 
Montfort à partir du 18 octobre 2004. 
Muni de : 

- l’attestation d’inscription remise par le club 
- l’attestation de rentrée scolaire envoyée par la CAF ou la MSA 
- le livret de famille 

 
 

FAMILLES RURALES de MONTAUBAN 
 
Anglais : pour adultes. Reprise des cours  
Mardi 5 octobre 18h30 pour initiés 
                           20 h00 pour débutants 2ème année 
Contacts : 02.99.06.47.13 
                  02.99.06.58.75 

 
 

LES CHIENS 
 

Toujours au hit parade des plaintes. 
Beaucoup d’animaux en divagation. 

 
Ne jamais oublier la bonne conduite appréciée par tous : 

«Ton chien, tu garderas jalousement chez toi pour le grand plaisir de tes voisins» 
Merci de votre compréhension. 
 
A noter : Frais de capture d’un animal domestique (chien ou chat ) en divagation :       
               32 �  
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SNCF 
 

EECCOOLLEESS  ((ssuuiittee))  
 

A NOTER : 

 

 CALENDRIER 
DEPARTEMENTAL(écoles 
maternelles, et primaires) 

1er degré 
Rentrée scolaire des 

enseignants 
   Lundi 30 août 2004 

Rentrée des élèves    Mardi 31 août 2004 
   Classe le mercredi 1er                     
   septembre 

TOUSSAINT    Du vendredi 22 octobre  2004   
   au mardi 2 novembre 2004 

NOEL    Du vendredi 17 décembre  
   Au lundi 3 janvier 2005 

HIVER    Du mardi 15 février  au lundi       
   28 février 2005 

PRINTEMPS    Du vendredi 15 avril 2005 
   Au lundi 02 mai 2005 

PONT DE L’ASCENSION    Classe le mercredi 04 mai    
   2005 toute la journée. 
   Les cours du vendredi 6 mai    
   2005 auront lieu normalement 

DEBUT DES VACANCES 
D’ETE 2005 

   Jeudi 7 juillet 2005 
   Classe le mercredi 6 juillet    
   2005 toute la journée 

 

  

PPEERRMMAANNEENNCCEE  ddeess  éélluuss  ::  IIssaabbeellllee  HHAAMMOONN,,  AAddjjooiinnttee  aauu  MMaaiirree    
((aauuxx  aaffffaaiirreess  ssccoollaaiirreess,,  ssoocciioo--ccuullttuurreelllleess  eett  eennffaannccee  jjeeuunneessssee))  

Le deuxième samedi de chaque mois de 9 h 30 à 12 h 00 
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CARTES D’IDENTITE ET PASSEPORTS 

Afin d’éviter des désagréments à la veille d’un examen ou d’un départ en 
vacances à l’étranger, vérifiez bien, en temps voulu, si vos papiers d’identité sont 
valides. Les délais d’établissement des cartes d’identité et passeports sont de 
quelques semaines. 
 
 

RESTAURATION SCOLAIRE 

Les parents sont invités, lorsque leur enfant ne fréquente que très occasionnellement le 
restaurant scolaire, à se procurer au préalable un ticket repas près du secrétariat de 
Mairie. 
 
 

LEGALISATION D’UNE SIGNATURE 

Attention ! Très souvent, les documents pour lesquels une légalisation de signature est 
exigée sont déjà visés par les intéressés. La signature doit être apposée devant 
l’agent chargé de l’ authentifier. Se munir d’une pièce d’identité. 
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